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N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2023 - 045 

Demande de subventions auprès du Conseil Départemental de 
l’Essonne et de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie pour le 
suivi de la qualité de l’Yerres, ses affluents et des milieux 
connexes - Année 2023 

08 juin 2023 

2023 - 046 Approbation du mandat donné à la Société Quadra Consultant 
pour une mission d’accompagnement organisationnel 08 juin 2023 

2023 - 047 Règlement d’une indemnité 08 juin 2023 

 













EPAGE DEL' ERRES 

GE 

Décision portant 

Règlement d'une indemnité à Madame Karina BUYSE 

N
° 

2023-047 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 
attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général 
des Collectivités Territoriales (CGCT) applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi 
de l'article L5711-1 du CGCT, 

Considérant que le 18 avril 2023, Madame Karina BUYSE, domiciliée 6 rue du Cèdre 
à Villecresnes, a endommagé son véhicule (pneu crevé, jante et bas de caisse avant 
abîmés) et qu'elle estime que son préjudice est lié à l'absence de balisage signalant la 
dégradation de l'avaloir d'eaux pluviales, situé au niveau du 14 rue des pigeonniers à 
Villecresnes 

Considérant que par courrier électronique du 23 mai 2023, complété le 2 juin, 
Madame Karina BUYSE a adressé au SyAGE une réclamation aux termes de laquelle 
elle sollicite la réparation de son préjudice qu'elle évalue à 1 218.70 euros TTC 
correspondant au montant de la franchise d'assurance (830 €), au remplacement du 
pneu avant gauche de son véhicule (254 €) ainsi qu'à la part restant à sa charge au 
titre de l'usure du pneu avant droit (134.70 €), 

Considérant que par courrier électronique du 24 mai 2023, April Partenaires 
(mandataire de la Compagnie Allianz-lARD) a également adressé au Syndicat une 
réclamation correspondant au montant des réparations du véhicule de son assurée 
s'élevant à 1129, 13 euros TTC, 

Considérant que le SyAGE avait demandé dès le 7 mars 2023 à son prestataire en 
charge des ouvrages d'eaux pluviales de procéder à la mise en sécurité du périmètre 
de l'avaloir d'eaux pluviales dégradé, situé au niveau du 14 rue des pigeonniers à 
Villecresnes, et qu'au vu des éléments du dossier, aucun balisage n'a effectivement 
été installé, 

Considérant que dans ce contexte, le SyAGE fait droit, de façon partielle, aux 
réclamations de Madame Karina BUYSE et d'April Partenaires, 

Considérant que le pneu avant droit n'était pas neuf au moment des faits, 

.. ./. .. 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois, 
à compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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Décide 

Article 1 : de régler à Madame Karina BUYSE la somme 1 084 euros correspondant à 
l'indemnité sollicitée par cette dernière au titre de la franchise d'assurance et des frais 
liés au changement du pneu avant droit. 

Article 2 : le SyAGE ne versera pas l'indemnité de 134. 70 € à Madame BUYSE correspondant 
à l'état d'usure du pneu avant droit. 

Article 3 : de régler à April Partenaires, la somme de 164.43 euros correspondant au montant 
des réparations du véhicule de Madame BUYSE auquel sont retranchés, la franchise 
d'assurance (830 €) ainsi que le montant correspondant à l'état d'usure du pneu avant 
droit (134.70 €) 

Article 4 : le SyAGE adressera un titre exécutoire à l'encontre de son prestataire correspondant 
au montant des indemnités versées à Madame BUYSE et April Partenaires. 

Fait à Mont ron, le ,, 8

s 

r: 
C: 
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